
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-77264

Département(s) de publication : 93, 75, 78, 77, 94, 91, 95, 92, 60
 Annonce n° 25-77264

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-75783

Section 2 - Identification de l'acheteur

SOLIDEONom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. WILLIAMS Marie WiltaniaCorrespondant :  , SOLIDEO

18, rue de Londres  Adresse :  , 75009 Paris

Section 3 - Description du marché

Rectificatif de l'annonce : La présente consultation a pour objet la réalisation des Objet du marché : 
prestations de mise en page de documents et de rapports pour le compte de la Société de livraison 
des Ouvrages Olympiques (SOLIDEO).

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Date limite de remise des offres : 17 juillet à 12H00 Référé pré-contractuel qui peut être exercé Lire : 
jusqu'à la signature du contrat(cja art L 551-1 et suivants); -référé contractuel qui peut être exercé dans 
les 31 jours à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au joue (cja article L 551-13 et 
suivants) - le recours en contestation de validité du contrat, issu de la jurisprudence "Tarn et Garonne", 
qui peut être exercé par les tiers au contrat, sans considération de leur qualité, dans un délai de 2 mois 
à compter des mesures de publicité appropriées"

08/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-77264
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